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2e Secion, Se Parlement, 12e Victoria, 1849,

B IL L.

Acte pour pourvoir à la formation de compagnies
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nique ou à la chimie.
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BILL.

Acte pour pourvoir à la formation de compagnies
incorporées à fonds social, pour des -ins rela-
tives aux manufactures, aux mines, à la mécani-
que ou à la chimie.

A TTENDU qu'il est à propos de pourvoir rrearue.
à l'enregistrement des compagnies à

fonds social qui se formeront, et de les re-
vêtir, après qu'elles auront été enregistrées,

5 de certaines qualités et attributions p-opres
aux corporations, sujettes néanmoins, à cer-
taines règles et-conditions; qu'il soit en con-
séquence statué, &c., &c.

Que trois personnes ou plus, qui désireront la déclaration

10 former une compagnie, dans le but de mettre ° a-

sur pied des affaires relatives aux manufac- compagnie or-
tures, aux mines, à la mécanique, ou à la ""enre"oeL.
chimie, pourront préparer et souscrire un état
ou déclaration, par écrit, comprenant le nom

15 collectif de la dite compagnie et, l'objet pour
lequel elle est formée, le capital de son fonds
social, le terme proposé de sa durée (qui
n'excédera pas cinquante années) le nombre des
actions dont se composera le dit capital, le

20 nombre et les noms des gérants chargés de la
gestion des affaires de la dite compagnie,
pendant la première année, et les noms des
cité, ville ou village, paroisse, township ou
lieu extra-paroissial, et comté,. dans lesquels

25 les affaires de la dite compagnie se transige-
ront;. et ils attesteront cet état ou déclaration
en duplicata en présence du régistrateur du
dit. comté, ou de 'son député, lesquels sont,
par les présentes; autorisés -à:recevoir cette

30 attestation et à accorder. un certificat à cet
effet, et l'un des doubles du dit état et décla-
ration sera déposé par. tel régistrateur.-ou son
député etentré-dans, un regître tenu pour cet
objet, et l'autre double, ainsi que le certificat
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d'attestation, de dépét et d'enregistrement
comme susdit, endossé sur icelui, seront im-
médiatement transmis au secrétaire provine
cial et déposés dans son bureau.

%prè cet en- IL. Et qu'il soit statué, que lorsque les 5
formalités prescrites dansla section précédente

Sruin- de cet acte, auront été remplies, les person-
corpore. nes qui auront souscrit le dit état ou déclara-

tion et leurs successeurs, formeront un corps
politique et incorporé de fait et de nom, sous 10
le nòn mentiönné dans le dit état ou déclara-
tion, et sous ce nom, auront droit de succes-
sion, pourront poursuivre et être poursuivies
dans toutes les cours de loi ou d'équité en
cette province, et pourront avoir un sceau 15
commun qu'elles changeront, altéreront et
renouvelleront à volonté: elles pourront -aussi
légalement, sous leur' nom collectif, acheter,
posséder et transporter aucun bien réel et per-
sonnel, ou aucune propriété quelconque,,meu-,20
ble ou immeuble,, dont la dite compagnie.
pourra avoir besoin pour la gestion des affaires
mentionnées dans le dit état ou déclaration,
mais il ne leur sera pas loisible de les hypo-
théquer ou d'accorder aucun lien quelconque 25
sur iceux.

Une copie cer.

prevera III. Et qu'il soit statué, que la copie d'un
tel état ou déclaration, comme susdit, enre-
gistrée en conformité à cet acte, certifiée parle
régistrateurdu comtéou par sondéputé,,comme 30
étant une vraie copie au long et fidèle du dit
état ou déclaration, sera reçue-dans 'toutes:les
cours de justiée et autres lieux, comme preuve
authentique des faits mentionnés en icelle; et
la preuve que l'on s'est conformé aux fÈrma- 35
lités prescrites'dans la première sectionde cet
acte, sera établie d'une manière péremptoire en
insérant dans la gazette du Canada un 'aver-
tissement à cet effet, émané du bureau du se-
crétaire provincial. 40
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IV. Et qu'il soit statué, que les fonds, biens comment
et affaires de toute compagnie, seront ad- desgéa

ministrés par pas moins de trois, ni plus de a l
neuf gérants, qui seront respectivement action- mière année.

5 naires dans la dite compagnie, et sujets nés
ou naturalisés de Sa Majesté, et qui seront,
excepté la première année, élus annuellement
par les actionnaires, aux temps et lieu pres-
crits par les statuts de la compagnie ; et il·sera.

10 donné avis des temps et lieu de la dite élection
au moins dix jours avant icelles dans les jour-
naux -impriniés le Plus près dui lieu. où 'la dite
compagnie transigera ·ses affaires; et l'élec-
tion se fera par les actionnaires qui s'y ren-

15 dront à cet effet, soit en personne ou par pro'
cureur.

V. Et qu'il soit statué, que toutes les élec- leI élection,

tions auront lieu au scrutin, et chaque action- "ront
naire aura drôit à autant de voix qu'il possé-

20dera'd'actions dans la dite compagnie ; et les
personnes qui recevront le plus grand nombre
de voix seront gérants ; et lorsqu'il surviendra
une vacance parmi les gérants pa'r décès, ré-
signation ou autremént, elle sera remplie pour

25 le reste de -'anhée, ei la maniière pourvue par
les statuts de la dite compagnie.

VL- Et qu'il soit statué, que s'il arrive en au- Lacorporat;on
cun tempsque l'élection des gérantsd'unecon- ne "rl'lcto .. ioute par
pagnieconme susdit, n'a pas lieu aujour voulu défant d'élec-

30 parles statuts de la dite compagnie, la dite com-
pagnie-ne sera pas, pour cette raison, dissoute,
mais il sera loisibI ·aux actionnaires de la dite
compagnie de tenir une assemblée pour l'élec-
tion de gérants,-tout autre jour subséquent,

35 en la manière poùrvue par les dits statuts, et
tous les actes des gérants de toute compagnie
comme susdit, seront valides et lieront la dite
compagnie, jusqu'à ce que leurs successeurs
aient été élus.
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c-aque com- VII. Et,qu'il soit statué, que. chaque com-
un"p6°i'"t pagnie comme. susdit, aura un président qui
Soflicers- sera choisi parmi les. gérants, et élu par eux,

et autant d'officiers subordonnés que .l'éxige-
ront les statuts de la compagnie, lesquels se- 5
ront élus.ou nommés, et requis de donner des
cautionnements pour l'accomplissement fidèle
des devoirs de leurs charges.respectives, tel
qu'il. sera. pourvu par les statuts de la dite
compagnie. 10

.m gérants VIII. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible
"nr . aux gérants de toute compagnie de faire un

liI par verse. appel aux actionnaires, et d'exiger d'eux toutes
.enti, les sommes d'argent par eux souscrites, à telles

époques et en tels paiements ouversements que 15
les dits gérants jugeront à propos, sous peine
de confiscation des parts ou actions souscrites
dans le fonds social, et de tous les paiements
antérieurs à compte d'icelles, si les dits paie-
ments n'ont pas été faits par les actionnaires 20
respectivement, dans les soixante jours après
une demande à eux faite personnellement, ou
après la publication d'une notification requé-
rant le dit paiement, pendant six semaines con-
sécutives, dans le journal le plus près du lieu 25
où la compagnie transigera ses affaires comme
susdit.

Ie.gérant.e- IX. Et qu'il soit statué, que les gérants de
,n deta- chaque compagnie comme susdit, auront le

pouvoir de faire les statuts qu'ils jugeront 30
nécessaires pour la régie et disposition. du
fonds social et des affaires . de. la dite compa-
gnie, pour la nomination des officiers et pour
leur assigner leurs devoirs, ainsi qu'à tous les
mécaniciens et serviteurs qu'ils emploieront, et 35
pour transiger toutes espèces d'affaires ayant
rapport aux fins de la dite compagnie.; et toute
copie des dits statuts, ou d'aucun d'eux, portant
la signature du greffier, secrétairé, ou. autre
ufficier de la dite compagnie, et revêtue de son 40
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sceau commun, sera'reçue comme la preuve
authentique de tel statutidans toutes les cours
de loi ou d'équité en cette province.

X. Et qu'il soit statué, que le fonds social Ie capital mmt
5 de chaque compagnie. serat ëonsidéré comnie mobier.

propriété moliilière, et sera transférábl éf la
manière prescrite par lés* statuts-'de*la côm-
pagnie; mais aucune des actions·ne sera
transférable avant que les verserénts- déjà

10 exigés aient été entièrement payés, ou aient
été déclarés co'nfisqués fa'ute.*d ianement
d'aucun des-dits~v-isement' requis su'-iéélle;
et il ne sera loisible à: aucure conipagnie
d'employer aucune partie de ses fonds à

151'achat d'actions dans·aucune autre corpora-
tion.

XI. Tous les-actionnaires d'une compagnie Responsabilna

incorporée en vertu de cet acte, serontcon- d"s"

jointement *et solidairement responsables 'de
20 toutes les dettés et engagements 'contractés

par la dite compagnie, jusqu'à ce*que·le môn-
tant entier du fonds social de la dite compagnie,
fixé *et 'limité en la manière-susdite, aura- été
payé, et qu'il en :aura été préparé et enregistré

25un certiflcat,*tel que prescrit dans la section
suivante du présent acte. après quoi aucun
actionnaire de la dite compagnie ne sera en
aucune manière responsable ou tenu du paie-
neât d'auiëune dette oi engagement dé la dite

30compagnie ,au delà du montant de son action ou
actio;idans'le fonds social de la'dite*cmdpa-
gnie, ainsi fixé et limité et versé comme susdit,
sauftef'excepté comme ci-après men'iorië.

XII; Etqu'il soit statué,qué dans lestfente Engee.

35 jours qui suivront le paiement •du 'dernier "iscat du paie.
versement du fonds social d'une telle compa- ment di

gnie, 'fixé et détérminé·comme susdit; il en cpa
sera fait' et dressé un certificat, lequel sera
signé et 'assärmenté par la majoi-ité des gérants

B



de telle compagnie, y cormpris le président, et
sera enregistré, dans l'espace des dits trente
jours, dans le bureau du régistrateur du comté
où la compagnie transigera ses affaires, et le
régistrateur du dit comté ou son député est, 5
par les présentes, autorisé à gdministrer le
dit serment et à entrer et enregistrer le dit
certificat dans le regître tenu par lui pour les
fins de cet acte, tel que ci-dessus mentionné,
et une partie du fonds social ainsi fixé et dé- 10
terminé, sera payée dans.une année, et.l'autre
partie, dans deux années, à dater de 'incer-
poration de la dite compagnie, sinon .telle
corporation sera dissoute.

Publication XIII. Et qu'il soit statué,.que toute ,comi- 15
anue rap pagnie, dans les vingt jours, à compter du

premier janvier, fera annuellement un rap-
port qui sera inséré dans le journal publié
le plus près de l'endroit où se transigeront les
affaires de la dite compagnie, faisant voir ,le 20
montant du capital de telle compagnie, et la
partie d'icelui actuellement payée, ainsi que le
montant des dettes existantes de la dite com-
pagnie; lequel -rapport sera signé par le pré-
sident et la majorité des gérants de telle com- 25
pagnie, et sera attesté sous le serment du prési-
dent ou du secrétaire de la dite compagnie,
et sera entré et enregistré comme susdit,
dans le bureau d'enregistrement du comté.où
la dite compagnie transigera ses affaires; et 30
tous les gérants d'une compagnie qui, né-
gligeront de se conformer aux réquisitions
de cette section, seront conjointement et
solidairement responsables de toutes les dettes
de la compagnie alors existantes, et de toutes 35
celles qui seront contractées jusqu'au!moment
que se fera tel rapport.

Responsabilité XIV. Et qu'il soit statué, que si les.gé-
"e. . rants d'une compagnie déclarent et paient.un

dividende lorsque la compagnie est insolvable, 40
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ou un dividende dont le paiement rendra la dite des dividendes
compagnie insolvable, ou en diminuerg le fonds cs,.

social, ils seront conjointement et solidaire-
ment responsables de toutes les dettes alors

5 existentes de la dite compagnie,.et de toutes
celles qui seront contractées subs.que.mment,
pendant tout le temps qu'ils continueront re-
spectivementen charge: Pourvutoujours,.que
si aucun des gérants s'oppose à làdéclaration ou

10 au paiement de tel dividende, etdépose en au-
cun temps avant J'époque fixée pour'le paie-
ment d'icelui, un état par'écrit ýonstatan.t...son
opposition, dans le bureau Au secrétaire de la
dite compagnie, et aussi dans le bureau d'enre-

15 gistrement du comté, ,tel gérant sera expnéré
d'une telle responsabilité.

XV. Et qu'il soit statué, qu'il ne sera fait La conparnie
aucun prêt d'argent par une compagni!a de prt,,.
aucun de ses actionnaires; et s'il .est fait un

20 prêt semblable à; un actionnaire; l'officier
qui le fera ou y consentira, deviendra conjoin-
tement et solidairement responsable, jusqu'au
montant de tel prêt, avec l'intérêt légal sur
icelui, de toutes les dettes contractées. par

25 la compagnie jusqu'au remboursement de la
somme ainsi prêtée.

XVI. Et qu'il soit statué, que s'il est fait un Lee officie:

certificat ou un rapport, ou.s'il est donné un "°,"'"
avis public par les officiers d'une compagnie, dettes en

30 agissants en.obéissance aux dispositions de
cet acte, .contenant des allégués· faux sur
quelque point majeur, tous les. officiers qui
l'auront *signé seront conjointement et .soli-
dairement respopsables de toutes les.dettes de

35 la compagnie. contractées pepdant. le :tepps
qu'ils seront officiers ou actionnaires d'icelie
respectivement; et si je passif d'une cm-
pagnie excède en- aucun.temps!9e .monaut du
fos.spiales gérants de la compagn.ie qui

JO y auront consenti,:seront ;individuellqement et
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personnellemient responsables envers les cré-
anciers de la compagnie de'cet excédant.

Les action- XVII. IEt qu'il soit statué, que les -action-
responsables naires de chaque compagme seront conjointe-
des de:tes des ment, et solidairement responsables de toutes 5employés. les dettes dues- à tous ou à chacun destravail-

leurs, serviteurs et apprentis d'icelle, pour
les services rendus-à lacompagnie: Pourvu

Preisso. toujours;qu'aucuntactionnaire ne sera person-
nellement responsable dans ce cas ou dans tout 10
autre cas à l'égard duquel il est imposé quelque
responsabilité en verta des-dispositions de cet
acte, pour le paiement d'une dette contractée
par une compagnie, à moins qu'elle ne soit pay-
able dans l'année que la dette aura été contrac- 15
tée, ou qu'il ait été intenté,,une action contre
la dite compagnie pour la collection de:iâette

.dans l'année qui suivra celle de son échéance;
et il ne sera intenté aucune-action contre:un
actionnaire qui aura cessé d'être ýactionnaire 20
d'une compagnie pour une dette ainsi contrac-
tée, à moins que cette action ne soit comméncéee
dans les deux années, à compter du -temps
qu'il aura cessé d'être actionnaire de la- dite
compagnie, et à moins qu'un writ d'exécution 25
émané contre la compagnie ait été rapporté
sans avoir été satisfait, en tout ou en partie.

Us exécn. XVIII. Et qu'il soit statué, qu'aucune per-
c'"nt sonne possédant des fonds dans une compagnie

pas la respon- comme exécuteur, administrateur, tuteur, 30
oebilit6 des
actionnaires. curateur, gardien -nu syndic, nencourra per-

sonnellement aucune responsabilitéëcomme un
actionnaire de la coinpagnie; mais, les biens
et fonds en la possession de. 1tel exécuteur,
administrateur,- tuteur, curateur gardien 'ou 35
syndic seront affectés en la même manière et
au même degré, qu'ils l'auraient été, si le
testateur ou, la personne décédéelinestat, ou
le pupille mineur ou: la-personne- intéressée
dans:tel fidéicommis, vivait et pouvait légale- 40
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ment agir, etsi elle possédait les mêmes fonds
en son propre nom; et' qu'aucúne wersonne
possédant ces fonds:.comme sureté accëssoire,
ne sera personnellement resp6nsablé cdmrme

5 actionnaire de la compagnie, -mais la personne
qui aura mis lesdis, fonds'én gage, en'sera
considérée comme le poss'sseur, et en*consé-
quence sujette à la même 'responsabilité qu'un
actionnaire.

10 XIX. Et -qu'il soit statué, que chaque exé- Lemzca-

cuteur, administrateur, tuteur ou curat'ur, p
gardien ou sYrdic ·représentera les parts des mas
fönds qu'il possédera, aux assemblées de la é''
compagnie, et votera en conséquence'comie

15 un actionnaire; et toute personne qui enga-
gera ses parts comme susdit, pourra néanmoins
les représenter à toutes les assemblées et voter
en conséquence, comme un actionnaire; mais
personne possédant des parts comme exécu-

20 teur, administrateur, tuteur, curateur; gar-
dien'ou syndic ne pourra être gérant; ni 'pos-
séder de'charges au service de la compagnie,
et toute voix qui sera donnée à eux ou à aucun
d'euxisera nulle.

25 XX. Et qu'il soit statué, qu'il sera du de- r
voir des gérants de chaque compagnie de'faire s =.

tebir"uè re·gitre ýpar le trésorier ou 'greffier, noms des
contenantpar'rdre alphabétique les nons de
toutes les personnes qui-sont, ou qui ont été ac-

30 tiomnaires de la compagnie, désignant le* lieu
deleiur résidence, le nombré des actions dans
le capital pÔssédées par elles respectivement,-et
l'époque à laque!le elles sont respectivement
devenues propriétaires 'des dites actions; et

35 aussi ùnétat de toutes les dettes et engagements
existants' de la compagnie,'et du montant du
capital actuellement versé; lequel regître sera
ouvert *chaque jour, pendant les heures · ordi-
naires des affaires, excepté les dimanches et

40 les fêtes d'obligation, à l'inspection des action-
c
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naires et des. créanciers de. la compagnie.ct.de
leur représentants légitimes, au.bureau ou au.
chef lieu de l'établissement de la .compagnie,.
dans le comté où la dite compagnie transigera
ses affaires, comme susdit: et tout et chaque 5
actionnaire, cr.éancier. ou .représentant, aura
droit de faire des extriits du. dit,regître; et
aucun transport du capital ne sera valide pour.
aucune fin quelconque, si ce n'est pour rendre
la personne à laquelle il aura été transporté, 10
responsable des dettes de ,la compagnie, con-
formément aux dispositions de cet acte, avant,
que le dit transport ait été entré en icelui, tel
que requispa la présente. section, au. moyen
d'une entrée qui fera voir à qui et par.qui le 15
dit capital aura été transporté.

Le regitre XXI. Et qu'il soit statué, que tel regître
h"ni"q*,. sera considéré comme preuve authentique des

faits contenus en icelui en faveur du pour-
suivant, dans aucune action oui poursuite contre 20
la compagnie, ou contre un ou plusieurs des
actionnaires; et que tout officier ou agent de
la compagnie, qui refusera ou négligera de
faire aucune entrée nécessaire dans tel regître
ou d'exhiber icelui, ou d'en permettre l'inspec- 25
tion, ou d'en faire des extraits comme susdit,
sera coupable de malversation (misdemeanor)
etsur conviction, subira en conséquence la peine
attachée à cette offense; et toute compagnie-qui
négligera de tenir tel regitre ouvert à l'inspec 30
tion des intéressés, comme susdit, encourra la
perte de ses droits d'incorporation, la position
et les priviléges acquis en vertu de cet acte.

Interprétation XXII. Et qu'il soit statué, que le mot "Com-
n.r"tQ" pagnie," toutes les fois qu'il se rencontrera 35

dans cet acte, sera interprété de manière à
s'entendre d'une compagnie à fonds social
incorporée au moyen de l'enregis'rement
effectué en vertu de cet acte; et tous les mots
au singulier, ou au masculin' seulement, com- 40
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prendront le pluriel, ainsi que le féminin ou le
masculin, à moins qu'il n'y ait quelque chose
dans le contexte qui répugne à cette cons-
truction.

5 XXIII. Et qu'il soit statué, que cet acte cet acte

pourra être modifié ou abrogé par aucun acte Pour &re

passé pendant cette'session, ou pendant toute abroLé.

autre session du parlement provincial ; .mais

cette modification ou abrogation, ou la dissolu-
10 tion subséquente d'une corporation formée et'

créée en vertu de cet acte, ne pourra détruire
ni affecter le recours qu'on pourra avoir
contre la corporation, ses actionnaires ou ses
officiers, pour aucune responsabilité quelcon-

20 que encourue précédemment.


